
Vendredi 02 juillet 2021 
                                                                                                                                                                                 Gwener 02 a viz gouere 2021 

Site internet : http://www.plouneour-brignogan-plages.fr, facebook : commune de Plounéour-Brignogan-Plages. 
Pour nous joindre : Mairie principale (02.98.83.40.06) - mairie@plouneour-brignogan.bzh. 

Agence postale en Mairie (02.98.47.12.81). 
Du lundi au jeudi inclus : 8 h 45 -12 h 15. 

                                                                                          Vendredi : 8 h 45 -12 h 15, 14 h -17 h. 
Mairie annexe Plounéour-Trez (02.98.83.41.03) – mairie.annexe@plouneour-brignogan.bzh 

Du lundi au vendredi : 8 h -12 h. 
Dépôt annonces pour le BIM : le mardi avant 13 h, boîtes extérieures mairies ou à communication@plouneour-brignogan.bzh 

Informations officielles COVID : https://www.gouvernement.fr/ 
Numéro vert gratuit informations coronavirus : 0.800.130.000 
Numéro départemental VACCINATION COVID : 02.57.18.00.61 

 

PETRA EO ? Toponymie : Tre : Trev, trève, résulte d’un emprunt par le vieux breton treb « lieu habité et cultivé » 

au latin tribus, « tribu ». Ce terme va prendre au XIe siècle le sens de quartier, circonscription. 

Treanton, attesté Trehanton en 1426 : lieu habité + Anton, prénom breton d’Antoine. 

Treberre, Treberr, attesté en 1702 : Hameau de Per, Pierre, disciple de Pol Aurélien. La première lettre, P, du prénom Per, 

mute en B après le nom « Tre ». 

Tregueiller, attesté dès 1448. Plusieurs graphies se sont succédées : Treguellier, 1536, Treguiliez, 1607, Treguillet, 1689, Trequelier, 1691. 

Hameau de Quelier, nom de personne. 

Trevigny, attesté dès 1448, Plusieurs graphies se sont succédées : Trevigner, 1446, Treguygner 1479, Trevygner, 1516, Trevigny, 1671. Hameau 

de Guigner, nom de personne. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------------------------------------
 

Les résultats sont affichés dans les 

mairies et disponibles sur le site de 

la commune : https://plouneour-

brignogan-plages.fr/2021/06/17/1er-tour-des-elections-

regionales-et-departementales-juin-2021/ 

 

Le Drive Test est mis en sommeil 

depuis le 25 juin mais pourra être 

réactivé si besoin. En cas de nécessité, il est possible de se 

rapprocher des laboratoires mais aussi des cabinets infirmiers 

qui sont habilités à dépister à leur cabinet ou à domicile pour 

les personnes ne pouvant se déplacer. Des tests PCR sont 

également disponibles en pharmacie. 

 

SERVICE URBANISME. Exclusivement sur 
RDV au 02.98.83.40.06 ou 
urba@plouneour-brignogan.bzh. 
Accord permis de construire : Jean-
Christophe JACQ, rue de Languene,  

construction maison habitation. 
Non opposition à  déclaration préalable : Jean-François 
CHOPTIN, 5 rue Saint-Pierre, rénovation habitation. Bertrand 
CRENN, 3  rue Ar Goas Vian, changement de couleur sur une 
partie du bardage. Elisabeth  INIZAN,  route de Nodeven,   
lotisssement 3 lots. Raymond LE DUFF, 1297B le  Phare, 
création /modification d’ouvertures. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC. Afin de limiter la consommation 

d’énergie et les pollutions lumineuses, le conseil municipal a 

fait le choix d’uniformiser les horaires de fonctionnement de 

l’éclairage public. Ainsi dans tous les quartiers de la commune, 

l’éclairage public s’allume à 06 h 30  jusqu’à ce que la 

luminosité naturelle soit suffisante, et s’éteint désormais  

 

Une adaptation cependant pour la route de Lineo et la rue 

Naot Hir durant la saison estivale : l’éclairage public s’éteint à 

01 h 30. Arrêté affiché en mairies. 

 

 
ARRETE PORTANT REGLEMENTATION DE LA 

CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT DES VEHICULES A 

L’OCCASION DU MARCHE SAISONNIER SECTEUR 

BRIGNOGAN. Le premier marché estival se tient ce vendredi 

1ER juillet. La circulation est interdite le vendredi de 8 h à        

14 h : avenue Général de Gaulle, venelle du Douves, rue des 

Ecoles. Détails dans l’arrêté affiché dans les 2 mairies. 

 

 
OUVERTURE D’UNE NOUVELLE DECHETERIE A 
PLOUNEOUR-BRIGNOGAN-PLAGES- 
Afin de permettre de conserver le site de déchets verts de 
Lanveur à Plounéour-Brignogan-Plages, les élus de la CLCL ont 
fait le choix d’investir pour réhabiliter le site en déchèterie. Ce 
nouvel équipement permet non seulement de désengorger la 
déchèterie de Gouerven et d’apporter un service de proximité 
pour les habitants du littoral. 
Cette seconde déchèterie dispose de nouvelles bennes 
pouvant accueillir l’ensemble des flux de déchèterie (cartons, 
électronique-électrique, mobilier, bois, métaux, 
encombrants…).  

 

Horaires du lundi au samedi : 9 h/12 h et 14 h/17 h 45. 
Ferme à 11 h les 1ers jeudis de chaque mois. L’entrée est 
réservée aux usagers disposant d’une carte d’accès 
permettant l’ouverture de la barrière, avec un passage 
par jour limité à 1 m3.

partout à 22 h 30. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

http://www.plouneour-brignogan-plages.fr/
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Suite à la fermeture d'un demi-poste à la 
rentrée prochaine, Marie Claire Loaec est 
contrainte de partir après 23 années avec 
nous et autant de souvenirs. Anciens 
élèves ou parents, si vous souhaitez lui 
apporter votre sympathie par témoignage 
ou une anecdote, n'hésitez pas à déposer 

un mot dans la boîte aux lettres de l'école ou par mail : 
eco29.sc.plouneour@enseignement-catholique.bzh  Nous les 
lui remettrons sous forme de livre d'or le mardi 6 juillet à 
18h30. « Chut, c'est une surprise... ». 
 

BIBLIOTHEQUE DE PONTUSVAL. A 
partir du lundi 5 juillet, bibliothèque 
ouverte les lundis, mardis, mercredis, 
vendredis et samedis de 10 h 30 à 12 h 
durant l’été, 
Nous avons lu pour vous : « BUVEURS 
de VENT »  (Franck Bouysse ). Ils sont 

quatre, nés au Gour Noir, cette vallée coupée du monde, 
perdue au milieu des montagnes. Ils sont quatre, frères et 
soeur, soudés par un indéfectible lien. 
Marc d'abord, qui ne cesse de lire en cachette. 
Matthieu, qui entend penser les arbres. 
Puis Mabel, à la beauté sauvage . 
Et Luc, l'enfant tragique, qui sait parler aux grenouilles, aux 
cerfs et aux oiseaux, et caresse le rêve d'être un jour l'un des 
leurs. Tous travaillent, comme leur père, leur grand-père 
avant eux et la ville entière, pour le propriétaire de la centrale, 
des carrières et du barrage, Joyce le tyran, l'animal à sang 
froid. 
 
BIBLIOTHEQUE LIRE A PLOUNEOUR.  
La bibliothèque est ouverte de 10 h à 12 h le samedi matin. 
Nouveaux horaires : mardi 17 h 30/18 h 30, jeudi, dimanche 
10 h 30/11 h 30, 
------------------------------------------------------------------------------ 

COTE DES LEGENDES.  
 

Dimanche 4 juillet : messe à 10 h 30 à Goulven (Pardon de 
Saint-Goulven). 
Messes en semaine à Brignogan : le mardi 6 juillet à 9 h 15 
à la Chapelle Pol. 
Maison paroissiale (presbytère de Plounéour) : 
permanence, mardi, jeudi et samedi de 10 h à 11 h 30. 
La brocante -  kermesse  de notre paroisse aura lieu le 
dimanche 1er août à Brignogan de 9 h 30 à 17 h. Avec 
différents stands : brocante - livres – vaisselle - fleurs -crêpes 
-gâteaux maison + confiture. 
Pour la brocante : vous pourrez déposer vos objets en bon 
état au presbytère de Brignogan, uniquement le samedi de 10 
h à 11 h 30 jusqu’au samedi 24 juillet. Merci de ne rien déposer 
en dehors des jours et heures de permanence. 
---------------------------------------------------------------------------- 

ACTIVITES DU CENTRE NAUTIQUE.  
Le centre nautique est ouvert pour 
les jeunes loisirs, le samedi en 
fonction des marées et le mercredi 
après-midi pour les optis et les 

moussaillons. 
La location est possible le samedi sur les horaires de la voile 
loisir (se référer aux marées). Appeler le 02.98.83.44.76 pour 
réserver. 
 
TENNIS CLUB de la Côte des Légendes : la salle de Kerlouan 
est accessible aux licenciés selon les conditions habituelles. 

 
Pendant l’été, les courts extérieurs du Lividig sont réservés 
aux licenciés du club de Lesneven. Saison 2020-2021 : licence 
FFT, cours, loisir, championnats. Renseignements : 
06.70.19.67.19, tc.cotedeslegendes@fft.fr  
www.club.fft.fr/tc.cotedeslegendes. 
 
UTILISATION DES TERRAINS DE TENNIS DU LIVIDIG. Une 
nouvelle convention a été signée entre le Tennis Club Le 

Folgoët/Lesneven et la Mairie avec effet au 1er juin.  Des 
stages sont proposés à partir du 5 juillet sur les terrains du 
Lividig par Maxime VOURCH (DEJEPS tennis). Une 
permanence sera assurée du 5 juillet au 15 août de 10 h à        
13 h et de 15 h à 19 h les 7 jours de la semaine pour réserver 
un terrain de tennis. Pour tous renseignements vous pouvez 
nous adresser un mail au tclefolgoetlesneneven@gmail.com 
ou contacter le 06.06.49.53.08. 
 
MADEOSPORTS. Reprise des activités en plein air (respect 
des gestes barrières). 
RDV à 10 h le jeudi et le samedi sur le parking du Lividig (en 
face du terrain de foot de Plounéour-Trez).  
NOUVEAU : Madéosports vous propose une initiation à la 
marche nordique. 
Rdv sur le parking du Lividig à Plounéour. 
Inscription et réservation au 06.64.26.00.17, priorité aux 
adhérents du club, nombre limité. 
Les horaires, les lieux, les activités pourront être modifiés en 
fonction des directives gouvernementales. 
  
HAND-BALL. Permanence pour la signature des licences les 
vendredis de 17 h 30 à 19 h et les samedis de 10 h  à 11 h 30 
au club house et ceci du 25 juin au 24 juillet. 
Les tarifs des licences seront exceptionnellement à prix 
coûtant pour la prochaine saison. 
Après le 24 juillet, des majorations sont à prévoir sur le 
montant des licences. 
Informations au 06.09.14.67.72. 
 
FOOTBALL.  
Une permanence de licences se déroulera le 03/07 de 10 h 30 
à 12 h au stade de foot de Kerlouan. 
Ouverte à tous les joueurs, de toutes catégories, y compris les 
nouveaux joueurs qui souhaiteraient découvrir le FCCL ou le 
Gj3baies pour les plus petits. Le FCCL recherche un jeune 
pour effectuer un service civique, au sein du club pour la 
saison 2021-2022. Contact : Vincent SALOU 
06.27.02.46.45 
----------------------------------------------------------------------------- 

MAISON MEDICALE : Zone de 
la Gare, 02.98.83.51.31. 

PHARMACIE : 8 rue de l’Eglise, 02.98.83.40.14. PHARMACIE 
DE GARDE : 3237. Cabinets infirmiers : Brignogan, 
02.98.83.55.25. Plounéour, 02.98.83.55.44. 
AMR ARCHIPEL (Service Aide à Domicile) : avenue de 
Général de Gaulle, 02.98.83.45.18. 
DEFIBRILLATEURS SUR LA COMMUNE : à l’extérieur entre 
la mairie et la bibliothèque de Brignogan, sas de la 
bibliothèque place de la Mairie à Plounéour, à la salle 
omnisports Job Bihan Poudec, au stade de foot à Kervillo.  
SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT PLOUNEOUR-
BRIGNOGAN : 02.98.83.02.80. EAU SUEZ PLOUNEOUR : 
0.977.401.116. 

Pompiers 18– SAMU 15 – 
Gendarmerie de Lesneven 

02.98.83.00.40. 
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